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Fonds de dotation Easier Studies

7 Rue Christian Pauc – 35 300 Nantes
 
Exercice clos le 31 août 2024 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 
Aux membres, 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’administration, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation Easier Studies relatifs à 
l’exercice clos le 31 août 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du Fonds à la fin de cet 
exercice. 

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévue par 
le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er septembre 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier et dans les autres documents 
adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le trésorier. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation.  



  

Page 5 

S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de 
son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle.

Rennes, le 14 décembre 2024 

Annaïk Celton
Associée
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Frais de recherche et développement
Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires (1) Immobilisations 

incorporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL
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(2
)

Participations et créances rattachées Autres titres 
immobilisés
Prêts Autres

TOTAL

0 0Im
m

ob
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is
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 c
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es

Terrains Constructions

Inst.techniques, mat.out.industriels Immobilisations 

corporelles en cours Avances et acomptes

TOTAL

0 0 0

Actif Au 31/08/2024 31/08/2023

Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

0 0

0 0 0 0

Total I

D
iv

er
s

Valeurs mobilières de placement Instruments de 
trésorerie Disponibilités

(4)

0 0 157 000 79 036C
ré

an
ce

s(3
)

Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Autres
TOTAL

157 000 79 036

0 0 0 0

Ac
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Stocks et en cours

318 160

Primes de remboursement des emprunts    IV
Ecart de conversion Actif      V

99 610
106 000

  99 124
140 000

Total II 0 0 362 610

0 0 362 610 318 160
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oi
s (1) Dont droit au bail

(I+II+III+IV+V)

Bilan Actif
Easier Studies

ACTARUS AUDIT 
Audit & Commissariat aux Comptes 

VISA POUR IDENTIFICATION



166 000

Re
nv

oi
s (1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(2) Dont emprunts participatifs

Bilan Passif
Easier Studies

Passif
Au 31/08/2024 Au 31/08/2023

Report à nouveau
Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

0

0 -14 265

Réserves
Réserves statutaires ou contractuelles Réserves pour projet de l'entité Autres

0 0

Fo
nd

s 
pr

op
re

s

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires  Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires  Fonds propres complémentaires

0
Écarts de réévaluation

Provisions réglementées

Total I 15 000 735

Situation nette (sous-total) 0 -14 265
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement

15 000 15 000

Fo
nd

s 
dé

di
és Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 22 463
0

Total II
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s Montant des émissions de titres participatifs Avances conditionnées

Total I bis

0 0
Total III 0 0

22 463 0
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ns

Provisions pour risques 0 0
Provisions pour charges

Dettes fiscales et sociales

151 425

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

D
et
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s

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1)

Emprunts et dettes financières diverses (2)

129 814

Écart de conversion Passif V

Total IV 325 147 317 425

Autres dettes
Instruments de trésorerie

195 333

TOTAL DU PASSIF (I+I bis+II+III+IV+V) 362 610 318 160
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Audit & Commissariat aux Comptes 

VISA POUR IDENTIFICATION



Easier Studies
Du 01/09/2023

Au 31/08/2024

Reports en fonds dédiés 36 728

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION II 138 662 75 871

0 -14 265

0 0

Compte de résultat

2. Résultat financier    (III-IV)

4. Résultat exceptionnel    (V- 0 0

EXCÉDENT OU DÉFICIT 0 -14 265

Ventes de biens

Cotisations 0 0

Ventes de biens et services

12 mois

dont parrainage s

Produits de tiers financeurs

d ont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 4 670 11 607

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Mécénats 133 992 50 000

Legs, donations et assurances-vie

Variation de stocks

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION I 138 662 61 607

Achats de marchandises

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Autres achats et charges externes (1) 27 134 23 871

Aides financières 74 800 52 000

Dotations aux provisions

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Pr
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ts
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De participations

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement
TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS III

Autres charges

C
ha
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es

 
fi

na
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iè
re

s Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement
TOTAL DES CHARGES FINANCIERES IV
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Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES VI

3. Résultat courant avant impôt (I-II+III-IV) 0 0

Pr
od
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ts
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s

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS V

Total des produits (I + III + V) 138 662 61 607

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 138 662 75 871

Participation des salariés aux résultats Impôts sur les bénéfices VII VIII

Du 01/05/2023

Au 31/08/2023

16 mois

ACTARUS AUDIT 
Audit & Commissariat aux Comptes 

VISA POUR IDENTIFICATION



Contributions volontaires en nature

Évaluation des contributions volontaires en nature

Bénévolat

Prestations en nature

Dons en nature

Charges des contributions volontaires en nature
Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens Prestations en nature
Personnel bénévole

Total

Total

ACTARUS AUDIT 
Audit & Commissariat aux Comptes 

VISA POUR IDENTIFICATION
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TOTAL
Dont générosité 

du public
TOTAL

Dont générosité 
du public

1 Produits liés à la générosité du public 138 662 138 662 61 607 61 607

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénat

- Dons manuels 4 670 4 670 11 607 11 607

- Legs, donations et assurance

- Mécénat 133 992 133 992 50 000 50 000

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2. Produits non liés à la générosité du public

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.2 Parrainage des entreprises

2.3 Contributions financières sans contrepartie

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

3. Subventions et concours publics

4  Reprises sur provisions et dépréciations

5  Utilisations des fonds dédies antérieurs

TOTAL 138 662 138 662 61 607 61 607

Charges par destination

1     Missions sociales 74 800 74 800 52 000 52 000

1.1 Réalisées en France

-
organismes agissant en France

- Actions réalisées par l'organisme

-         

-         

-         

3     Frais de fonctionnement 14 097 14 097 15 835 15 835

4     Dotations aux provisions et dépréciations

5     5.5

5. Impôt sur les bénéfices

5. Impôt sur les bénéfices

6. Reports en fonds dédiés de l'exercice 36 728 36 728

TOTAL 138 662 138 662 75 871 75 871

EXCEDENT OU DEFICIT 0 0 -14 264 -14 264

A - Produits et charges par origine et destination
EXERCICE N EXERCICE N-1

Produits par origine

52 000

2     Frais de recherche de fonds 13 038 8 036

74 800- Actions réalisées par l'organisme 74 800 52 000

8 03613 038

13 038 8 0368 036

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

13 038
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1 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et postérieurs à la 
clôture 

1.1 Faits caractéristiques de l’exercice 

L’exercice a été caractérisé par les faits d’importance significative suivants : 

- Premier exercice comptable de 12 mois depuis la création du fonds en mai 2022. 

- La mise en œuvre des actions du fonds et en particulier les versements des bourses aux 
étudiants de l’ESB continuent. 

 

1.2 Faits caractéristiques postérieures à la clôture 

Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la clôture de 
l’exercice. 
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2 Règles et méthodes comptables 

2.1 Principes et conventions générales 

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans 
le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants du Plan Comptable Général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes 
comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices, conformément aux règles générales 
d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de 
commerce, ainsi que du règlement ANC 2018-06 et ANC 2020-08 relatifs à la réécriture du plan 
comptable général applicable à la clôture de l'exercice. 

2.2 Permanence des méthodes 

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice 
précédent. 
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3 Informations générales complémentaires 

3.1 Objet social  

L’objet social d’Easier Studies est défini ainsi par ses statuts :  

- « Le Fonds a pour objet, dans un but non lucratif, de soutenir exclusivement toute action 
d’intérêt général à caractère social, éducationnel humanitaire et philanthropique. 

- Le Fonds veillera plus particulièrement à intervenir auprès d’étudiants qui n’ont pas les moyens 
de faire face aux coûts de la vie étudiante (logement, matériels, transport, frais de scolarité etc) 
en leur apportant une aide matérielle, financière et un soutien moral. 

- Le Fonds organisera et/ou soutiendra toute action en faveur d’étudiants français et étrangers 
pour qu’ils puissent mener leurs parcours d’études supérieures à terme. 

- Le Fonds pourra notamment acquérir tous les biens mobiliers et immobiliers afin de les mettre 
à disposition des étudiants qui justifient d’une situation de besoin dans le cadre de leur parcours 
à l’ESB. » 

 

3.2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées  

La nature des activités ou missions sociales d’Easier Studies sont présentées ainsi dans ses statuts : 

- « La mise à disposition de moyens matériels au profit d’étudiants n’ayant pas les ressources 
suffisantes pour faire face aux dépens nécessaires à la poursuite de leurs parcours d’études ; 

- L’accomplissement de tout acte nécessaire [au] fonctionnement [du fonds de dotation] en 
entreprenant toutes opérations connexes ou accessoire à son objet ou susceptible d’en faciliter, 
directement ou indirectement, la réalisation ; 

- la sélection de projets portés par des organismes non lucratifs éligibles au dispositif du mécénat, 
poursuivant des buts compatibles avec le présent Fonds de dotation, et leur accompagnement, 
notamment financier ; 

- La mise en œuvre du tout moyen de nature à permettre la réalisation de son objet, et dûment 
validé par le Conseil d’Administration. » 

 

Pour l’exercice 2023-24, la gouvernance d’Easier Studies s’est attachée à installer le fonds de dotation, 
à le faire connaitre et surtout à distribuer les premières bourses aux étudiants de l’ESB éligibles. 

3.3 Description des moyens mis en œuvre 

Les principaux moyens mis en œuvre par Easier Studies afin de réaliser les activités décrites au 
paragraphe précédent sont les suivants : 

- le recours au mécénat sous toutes ses formes ; 

- L’organisation de toute manifestation ayant pour objectif de faire connaître la mission du Fonds 
au public ; 

- le recours à l’appel public à la générosité dans le cadre de campagnes nationales, après 
autorisation administrative, selon les modalités définies par le décret 2009-158 du 11 février 
2009 et le décret n°2017 ; 

- la réalisation et l’administration d’un site internet. 
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4.2 Créances et dettes 

4.2.1 Créances 

Les créances ont été évaluées pour leur valeur nominale. Elles ont, le cas échéant, été dépréciées par 
voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles 
de donner lieu. 

Aucune dépréciation n’a été comptabilisée dans les comptes au 31 août 2024. 

Les principales créances proviennent du mécénat, certains mécènes s’engageant à verser des fonds 
sur plusieurs années scolaires. Leur engagement se répartit ainsi :  

Créances mécènes Montant 

Engagement 2024/2025 121 333 

Engagement 2025/2026   68 000 

Engagement 2026/2027   6 000 

TOTAL 195 333 

 

4.2.2 Dettes et emprunts 

Les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. Elles sont essentiellement constituées de 
l’engagement pris auprès des élèves sur l’ensemble de leur scolarité (cf. chapitre sur les CCA). Elles 
se répartissent dans le temps comme suit :  

 

 
 
 
 
Dettes Montant brut 

Degré d'exigibilité du passif 

Échéances 
à 1 an au 

plus 

Échéances 

 
à plus 1 an 
et 5 ans au 
plus 

 
à plus 5 ans 

Emprunts (2) (3) et dettes auprès des 
établissements de crédit ( 3 )dont : 

- à 1 an au maximum à l'origine 

- à plus de 1 an à l'origine 
 
Emprunts et dettes financières divers (2) (3) 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés : 

- dont bourses élèves 2024-25 

- dont bourses élèves 2025-26 

- dont bourses élèves 2026-27 

 

Dettes des legs ou donations 

106 000 
  68 000 

        26 000 
 12 000 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

68 000 
       68 000 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

38 000 
 

26 000 
12 000 

 
 

 

 

TOTAL 106 000 68 000 38 000  

(2) Emprunts souscrits en cours d’exercice 
Emprunts remboursés en cours d’exercice 

(3) Dont 0 € garanties par des suretés réelles 
(indication des postes concernés) 
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4.3 Charges et produits constatés d’avance 

4.3.1 Charges constatées d’avance (CCA) 

Le versement des bourses aux élèves est décidé par la commission d’attribution des bourses, pour la 
durée de la scolarité de l’élève. L’engagement ainsi pris vis-à-vis des élèves est comptabilisé en charges 
et compensé par une charge constatée d’avance pour les années de scolarité à venir. La répartition de 
cette CCA par année scolaire se fait ainsi : 

Détail des charges 
constatées d’avance 

Montant 

Exploitation Financier Exceptionnel 

Bourses aux étudiants 2024/2025 68 000   

Bourses aux étudiants 2025/2026 26 000   

Bourses aux étudiants 2026/2027 12 000   

TOTAL 106 000   

 

4.3.2 Produits constatés d’avance (PCA) 

Certains mécènes s’engagent à soutenir Easier Studies par voie de convention sur plusieurs années 
scolaires. L’engagement ainsi pris vis-à-vis est comptabilisé en produits et compensé par un produit 
constaté d’avance pour les années à venir. La répartition de ce PCA par année scolaire se fait ainsi : 

Détail des produits 
constatés d’avance 

Montant 

Engagement 2025/2026 121 333 

Engagement 2026/2027 68 000 

Engagement 2027/2028 6 000 

TOTAL 195 333 
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5 Informations relatives au Compte de résultat 

5.1 Rémunération des dirigeants 

En application de la loi sur le volontariat associatif : "art. 20 loi 2006-586 du 23 mai 2006", la 
rémunération brute des trois plus hauts cadres dirigeants pour l'exercice 2024 est nulle. 

 

5.2 Effectif moyen 

Le fonds de dotation n'emploie aucun personnel direct. 

 

5.3 Charges et produits financiers concernant les entreprises liées 

Les relations financières relevant des conventions à signaler sont les suivantes : 

- CHARGES 2024 : l'association Ecole Supérieure du Bois (ESB) refacture des frais de gestion 
et de suivi administratif du fonds de dotation, pour un montant total de 20 799,30 € sur l'exercice. 

 

5.4 Valorisation des contributions volontaires 

Les membres d’Easier Studies agissent en tant que bénévoles pour participer aux réunions de 
gouvernance et de pilotage du fonds, mais également en contribuant à la collecte de fonds et à la 
notoriété du fonds auprès d’entreprises potentiellement donatrices demain. Ces temps consacrés à 
Easier Studies n’ont pas été estimés et valorisés dans les comptes au 31 août 2024. 

 

5.5 Honoraires des Commissaires aux Comptes 

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de 
l'exercice est de 3 000 euros TTC. Ces honoraires ne concernent que la mission légale. 

ACTARUS AUDIT 
Audit & Commissariat aux Comptes 

VISA POUR IDENTIFICATION



Page 9 sur 10 
Easier Studies – annexe financière aux comptes au 31 août 2024 

6 Engagements financiers et autres informations 

6.1 Engagement en matière de pensions et retraites 

Non applicable en l'absence de salariés. 

 

6.2 Fiscalité 

Easier Studies est hors champ fiscal. 
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